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La séance est ouverte à 15 h 5. 

  Préparation et adoption du ou des documents finals (suite) 

1. Le Président, exposant son plan pour l’organisation des travaux de l’après-midi, dit 

qu’il a l’intention de faire suivre la brève séance plénière formelle d’une séance plénière 

informelle présidée par le Président du Comité de rédaction, afin de pouvoir procéder à  un 

échange de vues général, notamment sur le chapitre III du document final. La réunion 

informelle donnera également aux délégations l’occasion d’écouter les facilitateurs qui ont 

été désignés pour contribuer à traduire en propositions concrètes les opinions exprimées par 

les délégations pendant le débat général, aux fins de l’établissement du document final. Il 

demande aux délégations si elle peuvent accepter cette approche. 

2. M. Vorontsov (Fédération de Russie) demande s’il a bien compris que la brève séance 

plénière formelle de la Conférence sera suivie d’une séance plénière informelle, non pas du 

Comité de rédaction, mais de la Conférence, et que l’objectif de cette dernière sera d’entamer 

l’examen des suggestions des délégations concernant la teneur du document final. 

3. Le Président dit que le représentant de la Fédération de Russie a bien compris sa 

proposition. Sa seule préoccupation, comme il l’a dit pendant la réunion tenue plus tôt dans 

la journée, est d’accélérer les choses, car le temps presse. 

La séance est levée à 15 h 15. 
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